
n° CM202412_166
Séance du 16 décembre 2024 à 18 heures 30 minutes

Membres du Conseil municipal réunis sous la présidence de Rémi PASCREAU
Convocation envoyée le 09/12/2024

Nombre de délégués en exercice : 35
Nombre de présents : 27
Nombre de pouvoirs : 6
Nombre de votants : 33

Présents : 
M. PASCREAU, M. HUVET, Mme MANDIN, Mme DURAND-FLAIRE, M. DELAFOSSE, Mme GIRAUDET, M. COSQUER, Mme PATOIZEAU,
M. LE LANNIC,  Mme GENDRE, M.  JOLY, M. VALLE, Mme FLAIRE, Mme LAIDET, M. RONDEAU, Mme GAUTIER, M. HERAUD, Mme
MICHAUD-PRAUD, M. ROUSSEAU, Mme PONTOIZEAU, M. HEULIN, M. REDAIS, M. MERLET, M. DUCEPT, Mme GIARD, Mme LABBE,
Mme MARTINEAU

Représentés :
M.  FOUQUET par M. VALLE; M.  CARTRON par M. LE LANNIC; Mme  ROUSSEAU par M. ROUSSEAU; Mme  LESAGE par M. HUVET; Mme
GIRARD par M. MERLET; M.  MOUSSET par M. DUCEPT

Absents :
Mme MOUCHARD, M. VIOLLEAU

Secrétaire de séance : Mme FLAIRE

Finances
Tarifs : Tarifs 2025

Comme chaque année, avant le début du prochain exercice budgétaire, il vous est proposé d’adopter les nouveaux
tarifs pour l’année 2025, quand bien même tous ne seraient pas applicables à compter du 1er  janvier 2025.
L’ensemble de ces tarifs est présenté dans les tableaux annexés à la présente délibération.

Pour rappel, les tarifs périscolaires, enfance Jeunesse, des équipements sportifs et des animations s’appliquent
sur l’année scolaire (ou sportive) et ont déjà été adoptés lors de la séance du 08 juillet 2024.
Les tarifs 2025 pour l’exploitation du crématorium ont été approuvés lors de la séance du 4 novembre 2024.
Ils sont repris à titre d’information.

Par rapport à 2025, la très grande majorité des tarifs restent inchangés. Les principales modifications sont les
suivantes :

• Cimetière
Pour faciliter la gestion, les tarifs relatifs aux concessions ont été arrondis.
Les tarifs des concessions des cases du colombarium diminuent.
Il est précisé pour le jardin du souvenir que le tarif pour l’installation d’une plaque du nom du défunt est défini pour
une durée de 15 ans.

• Commerces et marchés
Avec l’arrivée des nouvelles halles, les tarifs du marché couvert ont fait l’objet d’une refonte.
Un tarif pour la fourniture d’électricité a été créé pour le marché extérieur et le forfait passager a été augmenté de
0,30€ afin d’inciter les commerçants du marché extérieur à prendre un abonnement.
Concernant le marché extérieur, il est proposé de réduire de 50 % les tarifs abonnés et passagers pendant la
phase  de  travaux  d’aménagement  du  coeur  de  ville,  en  lien  avec  le  déplacement  du  marché  extérieur  sur
Charbonnel.

Délibération affichée le : 20/12/2024



Les tarifs des forfaits de consommation des énergies (eau et électricité) ont été maintenus et un tarif de
traitement des déchets ménager a été ajouté pour les manifestations.
Pour les occupations du domaine public permanentes, le tarif des terrasses fermées a été revu à la hausse
pour inciter à limiter cet usage et un tarif  a été créé pour les extensions exceptionnelles des terrasses
pendant les manifestations par les commerçants sédentaires.
Pour  les  occupations  du  domaine  public  temporaires,  un  forfait  demi-journée  a  été  ajouté  pour  les
foodtrucks.

• Aire de camping-car
Une augmentation est proposée afin que les tarifs appliqués soient harmonisés avec ceux pratiqués sur le
territoire.

• Salles Municipales / Centre de la Coursaudière / Salles Roux
Une  augmentation  de  2%  est  appliquée  pour  les  locations  des  salles  municipales  et  pour  les  salles
polyvalentes Louis-Claude Roux pour l’année 2026 (tarifs 2025 déjà votés lors de la séance du 18 décembre
2023).
Par souci de simplification, les tarifs de la location de la salle C (salle de danse), de vidéoprojecteur et régie
son ont été supprimés.
Un tarif forfaitaire a été ajouté pour la location des salles A et B.
Dans le cadre de la fermeture du centre de la Coursaudière pour travaux de rénovation énergétique, la salle
de réunion du complexe Coubertin sera proposée aux organismes de formation et aux professionnels sur la
base d’un tarif forfaitaire ou horaire créé pour répondre aux besoins.
Pour valoriser la mise à disposition des salles municipales aux associations, des tarifs horaires ont été créés
pour les salles du Centre Viaud Grand Marais, le Club house Jean Yole, la Ferme de la Cailletière, la salle
de réunion des Noues et le Hall 5.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29 ;
Vu l’avis des commissions compétentes ;
Vu les tableaux des tarifs ci-annexés ;

1° FIXE les tarifs 2025 tels qu’ils sont présentés dans les tableaux ci-annexés ;

2° ACCORDE  une décote de 50 % sur les tarifs abonnés et passagers du marché extérieur pendant la
phase de travaux d’aménagement du cœur de ville, en lien avec le déplacement du marché sur la place
Victor Charbonnel ;

3° PRÉCISE que le Maire ou son représentant pourront accordées la gratuité des équipements municipaux
pour :
- Les manifestations organisées par les corps constitués,
- De manière exceptionnelle et dans un souci d’équité pour les manifestations ou réunions organisées par
les  corps  intermédiaires  tels  que  les  syndicats,  les  organismes  consulaires  ou  les  organisations
professionnelles  sectorielles,  permanences,  formations,  réunions  ou  manifestations  organisées  par  des
associations, œuvres ou organismes qui poursuivent un but d’intérêt général ou d’utilité publique,
- Les manifestations ou rassemblements dont la tenue à Challans contribue à la notoriété de la ville,
- Les actions et animations conduites en partenariat avec la ville de Challans ;

4° AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à mettre en œuvre cette délibération.

Accepté à l'unanimité.



Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations, 
Le Maire

Rémi PASCREAU

#signature#
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